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LE SERVICE POSTAL

DANS L'ANCIEN EVfiCHfi DE BALE
(Jura bernois)

de 1636 ä 1848
(Suite. — Voir 7me livraison, juillet 1919.)

Par cireulaire du 23 vendemiaire an III (14 octobre

1794), le comite des transports, postes et messageries de

la Convention nationale demanda aux administrateurs du

district de Delemont des renseignements sur « la capacite
des directeurs de la poste aux lettres et des messagers, sur
leur moralite, leur attachement a la Republique, l'exactitude
de leur service, la quotite de leurs appointements », etc.

f
La reponse qui fut faite a cette cireulaire nous initie a

quelques details du service postal de l'epoque. La voici :

« i° Dans le district de Delemont, il n'y a qu'un bureau

de poste ; la population est de 965 ämes. L'agence nationale

voulait etablir un directeur ä Laufon et un directeur ä

Reinach, mais il fut impossible de trouver dans ces deux

communes des personnes capables et Ton dut se contenter
de creer a Laufon un bureau de distribution seulement, qui
est sous la surveillance et la responsabilite du directeur de

Delemont L

» Xous n'avons point de messagerie nationale, ni de

roulage dans ce district qui, dans sa position ecartee, envi-

ronne de montagnes, sans manufactures, n'a aucun rapport
commercial.

1 L'ancien directeur de Laufon ne savait pas le frangais ;

quand les volontaires lui demandaient des lettres ä leur adresse,
il ne pouvait leur repondre et ceux-ci ouvraient les depeches pos-
tales. (Lettre du contröleur des postes de Porrentruy aux
administrateurs du district de Delemont, du 9 thermidor an II (27 juillet
L94-)
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»2° Grace ä des reparations qui ont ete faites, les

grandes routes sont dans un etat satisfaisant.

» 30 Pas de nouvelle communication desirable.

» 4° Le service de la poste se fait par un courrier a

cheval.

» 5° Le directeur se nomme Jean Claude Aubrv i, äge de

41 ans, notaire et arpenteur jure, d'un civisme et d'une

capacite reconnus, possedant line maison, des biens-fonds

et des creances de la valeur de 10,000 livres ; on ignore
encore son traitement et il en attend la fixation ; il n'a

qu'un agent, nomme Joseph Meyer, distributeur de Laufon,
60 ans, d'une fortune mediocre. »

L'argent etait rare a cette epoque et le trafic postal peu
developpe. Le 18 frimaire an III (8 decembre 1794), le

receveur du district de Porrentruy declare qu'aucun verse-

ment n'a encore ete fait dans la caisse du district prove-
nant de la poste aux lettres depuis la reunion du departe-
ment ä la Republique 2.

Xeanmoins, l'administration frangaise cherchait ä

augmenter le nombre des communications. Au mois de no-
vetnbre 1794, le service avait ete rendu journalier entre

Paris et Bel fort et l'inspecteur des postes des trois departe-
ments du Haut-Rhin,'flu Bas-Rhin et du Mont-Terrible

pensa qu'il pouvait en etre de meine dans ce dernier depar-

tement ». A cet effet, il proposa :

1 Aubry ayant donne sa demission est remplace, le 27 frimaire
an III (17 decembre 1794), par le citoyen Souville.

On retrouve toutefois un citoyen Aubry comme directeur ä

Delemont en 1798.

- En 1808, le directeur Cart etait encore redevable au Tresor
d'une certaine somme du chef de sa gestion des annees 1793 et
suivantes.

3 Rapport de l'inspecteur Arnoult, du 7 frimaire an III (27 no-
vembre 1794).
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«i° de charger l'entrepreneur du transport des depeches
de Beifort ä Porrentruy d'en faire le service journalier ;

» 2° de creer un service ä pied de Porrentruy ä Hau-
gierre (les Rangiers seulement, attendu qu'un autre
pieton ira de Delemont aux « Haugieres » ;

» 3° de maintenir la correspondance de Delemont ä Hu-
ningue trois fois par semaine et de supprimer le service ä

cheval ;

» 4° d'etablir deux autres pietons, l'un de Delemont pour
Reinach i et le second d'Huningue pour Reinach ».

Porrentruy et Delemont recevront ainsi les depeches de

Paris tous les jours. Ce service coütera de 14,000 ä 15,000
livres. Ce projet, appuye par le Directoire du district de

Delemont, fut soumis ä l'approbation des administrateurs
des postes.

Le 10 frimaire an III (30 novembre 1794), Joseph

Faivre, de Delle, s'engage ä faire tous les jours, avec une
voiture attelee de deux chevaux, le transport des depeches

de Beifort a Porrentruy. II arrivera vers les 10 heures ä

Porrentruy et en repartira a midi pour etre a Beifort
vers les 5 heures du soir. Le contrat fut conclu pour 9 mois

seulement, a compter du Ier nivöse suivant (21 decembre

1794). L'entrepreneur recevait, pour cet espace de temps, la

somme de 10,500 livres. Ce service quotidien ne dura pas

meme une annee. II fallut ensuite se contenter d'un service

tous les deux jours.
Le 30 brumaire an IV (21 novembre 1795), le directeur

du bureau de Porrentruy (Cart) avise les administrateurs
du departement que l'entrepreneur de Beifort a cesse le

service entre cette ville et Porrentruy. Les administrateurs,
ä leur tour, en inforinent le ministre de l'interieur de

En 1795, il y avait un bureau de distribution ä Reinach. Le
• commis en etait un certain Desforest.
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France et lui demandent d'ordonner promptement l'eta-
blissement d'un service cinq fois par decade. Le 8 nivose

an V (28 decembre 1796), ce nouveau service est confie aux
citoyens Benesse et Grun.

D'autre part, pour accelerer le transport des documents

officiels destines aux autorites, on institua des messagers
speciaux dits d'arrondissement, payes non par l'adininis-
tration des postes, mais par le Tresor de la Republique.

Le 15 germinal an III (4 avril 1795), le Directoire du

district de Porrentruy ecrit aux « Citoyens representants
du peuple composant le Comite des transports, postes et

messageries de la Convention nationale » que, « pour satis-

faire a l'article de la Loi du 8 pluviose dernier (27 janvier
1795), il a ete passe des marches au rabais avec des

messagers, pour la transmission des bulletins aux Municipalites
et juges de paix et que l'adjudication se monte ä 12,000
livres ».

Le 8 floreal an III (27 avril 1795), Louis Kusnick, de

Porrentruy, expose que le 20 ventöse dernier, il s'est rendu

adjudicataire au rabais du transport des lois, circulaires
et ordres du district dans le canton de Chevenez, compose
de 8 communes, pour le prix de 55 livres par mois, a charge

pour lui de faire non settlement trois ou quatre voyages
chaque decade dans toutes les dites communes suivant

l'exigence du service, mais encore tous les voyages extraor-
dinaires requis et necessaires, sans reclamation. II demande

toutefois une augmentation de salaire, vu le rencherisse-

ment des denrees. II y eut d'autres demandes semblables.

Pour les huit derniers mois de 1795 et pour toute l'annee

1796, les Archives de Berne sont muettes quant au service

postal du Mont-Terrible. Pour 1797, nous ne possedons

qu'un seul document digne d'interet. C'est une lettre du

9 pluviose an V (28 janvier 1797) adressee par le com-

missaire du Pouvoir executif pres le tribunal de police
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et l'administration municipale du canton de Coeuve au

-citoyen Roussel, commissaire du pouvoir executif pres
l'administration centrale du departement du Mont-Terrible.
II resulte de cette lettre que le commissaire de Coeuve « a

demande ä la Municipalite de ce canton l'execution d'un
decret du Directoire executif du 4 nivöse dernier (24 decem-

bre 1796) qui veut qu'un commis soit nomine et ses appoin-
tements determines, pour se rendre tous les tridis, sextidis
et decadis au bureau de poste le plus voisin du canton, tant

pour y porter les depeches de l'Administration municipale, du

Commissaire du Pouvoir executif pres cette Administration,
du juge de paix du canton, que pour en retirer les depeches

qui leur sont adressees et que les agents des communes de ce

canton ont declare qu'ils ne voulaient et n'entendaient pas

qu'un pareil commis soit nomme aux frais du canton, dejä

assez embarrasse de toutes especes de contributions... »

En 1797, le departement s'etait augmente de cinq nou-

veaux cantons : ceux de Bienne, Neuveville, Moutier,
Malleray et Courtelary.

Le 24 pluviöse an VI (12 fevrier 1798), l'administration
centrale du departement arrete « que les cantons de

Courtelary et de Pery auront un messager ä Sonceboz, auquel

ils feront parvenir la correspondance administrative pour
etre portee ä Malleray, chef-lieu du canton de ce nom, au

messager de l'Administration municipale. Celui-ci, a son

tour, portera le tout au messager qui sera etabli par la

Municipalite de Moutier et ce dernier au messager nomme

par la Municipalite du canton de Delemont qui recevra

egalement la correspondance administrative des cantons de

Vicque, Glovelier, Reinach et Laufon, ainsi que celle de

Cornol, ä son passage, pour etre le tout directement remis

a l'Administration centrale, sans l'intermediaire de la

poste ». Les frais resultant de ce service devront etre pre-
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leves sur les centimes additionnels destines aux charges
locales.

Le messager dont il s'agit se chargeait aussi des lettres
des particuliers et percevait 11 centimes par lettre.

Le Ii ventose an VI (ier mars 1798), le citoyen Jean-
Jaques Frene, de Reconvillier, ci-devant messager de

Bienne a Delemont, est nomme messager du canton de Montier

pour le transport de la correspondance des autorites
constitutionnelles.

Ledit messager est tenu de passer ä Moutier tous les

quartidis et nonidis au secretariat de l'administration municipal

pour y prendre les depeches ; il devra s'y rendre de

meme au retour afin d'y deposer celles dont il pourrait etre

charge pour ce canton. II recevra 25 sols par voyage. II
pourra se charger egalement des lettres des particuliers
et percevoir de ce chef 11 centimes par lettre 1.

Le 17 prairial an VI (5 juin 1798), l'administration
centrale du departement communique aux municipalites de

son ressort l'arrete du 4 nivöse an V (24 deceinbre 1796)

et lui ecrit en meme temps ce qui suit : « Vous ne recevrez
ni lettre ni paquet de notre part que par la voie de la poste ;

vous devrez egalement vous servir de cette voie pour toutes
les depeches que vous nous enverrez. Nous nous reservons

cependant de vous envoyer quelquefois des messagers ex-
traordinaires 2. »

Le 17 brumaire an VII (7 novembre 1798), l'adminis-
tration centrale approuve l'arrete de l'administration du

canton de Courtelary, en vertu duquel les cantons de Bienne,

Neuveville, Mallera)-, Moutier et Courtelary se sont asso-

1 Arrete de l'administration inunicipale du canton de Moutier.
"l Ces dispositions n'etaient toutefois pas applicables, ä ce rao-

jrient, aux cinq nouveaux cantons de Bienne, Neuveville, Moutier,
Malleray et Courtelary.
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cies pour l'etablissement d'une messagerie destinee au

transport des correspondances administratives. Le citoyen
Jean-Jaques Frene est choisi comme messager. II recevra un
salaire de 1008 livres 2 sols, pourra se charger des

commissions particulieres et en retirer le benefice. II pourra
egalement etre revetu de la marque distinctive de messager
public. II ira prendre et porter les correspondances ä Dele-
mont.

*
* *

II fallut passablement de temps pour installer un bureau
de poste frangais a Bienne.

Le 6 prairial an VI (25 mai 1798), l'administration mu-
nicipale du canton de Bienne demande aux administrateurs
du departement qu'on organise le service postal dans son

ressort. Sa requete est transmise aux administrateurs gene-
raux des postes, ä Paris.

Le 21 germinal an VII (10 avril 1799), le citoyen
Decker est nomme directeur du bureau frangais de Bienne.

11 est decide que le bureau suisse restera provisoirement en

activite jusqu'a ce que les arrangements definitifs entre les

deux Republiques frangaise et helvetique soient termines L

Le 18 mai 1799, l'inspecteur Raimon ecrit qu'un arrete du

Directoire, en fixant les relations et le mode de compta-
bilite entre la France et l'Helvetie, fera cesser Texercice

des bureaux helvetiques de Bienne et de Neuveville. II ira
lui-meme ä Bienne, ä Berne et ä Lucerne pour cette affaire.

Le bureau frangais de Bienne ne fonctionnait pas encore

a la fin de l'annee 1798. Les Biennois ecrivirent ä ce sujet
au ministre frangais de l'interieur qui renvoya leurs vceux

au ministre des finances. Ce dernier les transmit ä son tour
a l'inspecteur des postes de la division de l'Est, a Belfort.

1 Lettre du 21 germinal an VII, de l'inspecteur des postes de
la division de l'Est, datee de Bienne.
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Le 3 pluviöse an VII (22 janvier 1799), ce fonctionnaire
annonce aux administrateurs du Mont-Terrible qu'il a regu
du Directoire executif un arrete etablissant un bureau de

poste ä Bienne i et un bureau de distribution a la Neuve-

ville et ä Courtelarv et que ces bureaux seront en activite
le Ier germinal au plus tard (21 mars 1799).

Enfin, le materiel necessaire a l'installation du bureau
de Bienne est envoye de Paris ; mais, par erreur, les objets
sont expedies ä Nice, ce qui provoque un nouveau retard
dans l'ouverturc de ce bureau

L'inspecteur des postes informa les administrateurs de

ce retard, le 15 ventöse an VII (4 mars 1799). 11 leur pro-
posa en meme temps d'etablir un service a cheval de Por-

rentruy a Bienne par Delemont, avec relais ä Sonceboz et ä

Delemont 3. II ajoutait qu on devrait « observer de l'econo-

mie » dans cette affaire, vu le peu de profit de cette entre-

prise pour le tresor public. II pensait qu'une « carriole
commode jxiuvant contenir un ou deux voyageurs » suffirait
aux besoitis. L'adjudication pour cette entreprise fut don-

nee le 24 ventöse an VII (13 mars 1799), pour un service
ä un cheval.

Le 27 floreal an VII (16 mai 1799) il est ordonne aux

communes qui ont des barrieres ou « cledars » places sur
la route du courrier de Bienne de les tenir ouverts ou de

les faire enlever, afin que ce courrier ,puisse arriver aux
heures fixees ä sa destination et que sa course ne soit plus

1 Bienne avait alors 2000 habitants. Elle communiquait par eau
avec la Neuveville (par terre la distance cntre les deux localites
etait de 7 lieues).

Les lettres passant par Bienne etaient soumises ä la censure.
;t Le 25 brumaire an VII (15 novembre 1798). le citoyen Ab ram

Muscbler, de Tavannes, avait dejä expose aux administrateurs
qu'il n'y avait aucune messagerie ni poste aux chevaux de Bienne
a Porrentruy et fait part de son intention d'en entreprendre une.
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ralentie d'une heure et demie au moins com me cela est

arrive une fois.

Au mo is de septembre 1799, le service de Bienne ä

Porrentruy etait fait ail moyen d'un char ä banc. La regie
de l'enregistrement de Delemont reclamait de l'entrepre-
neur de ce service (le citoyen Rague), le 1/10 du prix des

places, 24 fructidor an VII (10 septembre 1799) 1-

Ln 1799, un nomme JuiHerat, de la commune de Chätelat,

canton de Mallerav, etait commissionnaire des horlogers. T1

prenait les pieces d'horlogerie dans les communes de

Lornet, Chätelat, Monible, Sornetan, Souboz, Champoz,
« en un mot on aucun messager ne voudrait aller, et les

jxirtait jusqu'a St-Tmier, en executant toutes les commissions

avec la plus grande exactitude, et cela pour 3 1/2

centimes par lettre seulement ». 11 allait meme jusqu'au
haut des montagnes.

Enfin, radministration avait organise un service ä cheval
rle Delemont ä Bale et Huningue par Laufon et Reinach,

service qui fonctionnait des le Ier prairial an YTT (20 mai

1799)-
** * •

L'an Y1I1 (1799-1800), le departement du Mont-Terrible-
fut divise en deux arrondissements et incorpore au Departement

du Haut-Rhin 2.

11 n'v a rien de particulier ä signaler concernant le service

postal de l'ancien Eveche de Bale pendant les annees 1800^

ä 1804.

1 Lettre du directeur de Delemont, E. Cart, aux administrateurs-
du Mont-Terrible.

2 Une basse de 97 pieces relatives au service postal pendant les-

annees 1800 ä 1812 est conservee aux Archives de l'Etat de Berne.
(Correspondance du sous-prefet de Porrentruy.) Quelques
documents de la meme epoque existent aussi aux Archives de Colmar.
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BUREAU DES POSTES d^^VmiltT

Article d<l —
i'/cy eti. ^eAr&UtJx fin/*«rU*-9.

Deposä parljt^ AwZ/a~^£mAy^/TZi/j
le Y, ^ißjutLaAtj an //. de la Republiqueß"'",
pour Ci/yja< v^ß^l&laALjtyativ

ä

Nota. Ce Nnm£ro doit £tre gard£ par ia personne qui
fait le d£pdt pour le representor a a Bureau en cas de
reclamation \ il servira de renseignement pour recherches
de l'article, ou en cas de n^cessile d'expedier un duplicata

^ de la Reconnaissance.

Re9u de poste de l'epoque napoleonienne (29 septembre 1802).

(D'apres l'original rarissime de la collection de
M. Arnold Robert, ancien President du Conseil des Etats suisse,

'ä La Chaux-de-Fonds.)

Bonaparte, qui avait ete nomine Consul a vie en 1802,

profita de l'emotion causee par quelques complots royalistes
contre sa personne pour se faire proclamer empereur le

18 mai 1804, sous le nom de Napoleon Ier.

Comme on va le voir, le service postal etait parfois dröle-
ment execute dans le Jura au temps de l'Empire.

Le 12 frimaire an XIV (3 decembre 1805), le receveur
de l'enregistrement des domaines et conservateur des

hypotlukpies ä Porrentruy adresse la lettre suivante au sous-

prefet de cet arrondissement, au sujet d'irregularites com-
mises par certains ntessagers de la sous-prefecture :

« Pour eviter des frais aux habitants de mon arrondissement

qui sont redevables a l'empire, j'avais cru prendre
un moyen sitr pour leur faire parvenir des avertissements,.
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en les deposant, sous l'adresse des maires, ä votre secretariat

,pour leur etre envoyees par les messagers des

communes porteurs de vos paquets. Ce moyen, quoique le

plus sür, est devenu en quelque fagon illusoire puisque jour-
nellement je regois des plaintes des redevables qu'ils n'ont

pas ete avertis... D'apres les rapports qui m'ont ete faits,
les messagers reconnaissent les paquets dont ils sont
porteurs et ont declare qu'ils ne les porteraient pas, mais

qu'ils les brüleraient ou les jetteraient sur la route... Je

vous prie d'avoir la complaisance d'ordonner ä ces

messagers de porter avec soin les lettres qui pourraient leur

etre remises de mon bureau en leur faisant sentir la

consequence de leur conduite... »

A la reception de cette lettre, le sous-prefet ecrivit
aussitöt aux maires de Cornol, Chevenez et Coeuve : « Le

Receveur de 1'enregistrement m'informe, Monsieur, que des

redevables se sont plaints a lui que les avertissements qu'il
leur adresse en evitation de frais, par les messagers de la

sous-prefecture ne leur sont pas remis avec exactitude ;

que meme des messagers se permettent de supprimer
Celles de ces lettres qui leur paraissent venir de la Regie.
Si ce fait etait prouve, le inessager qui s'en serait rendu

coupable serait non seulement destitue, mais traduit devant

les tribunaux pour etre puni suivant la rigueur des lois. Je

vous charge en consequence d'appeler pres de vous le mes-

sager et de lui enjoindre expressement de faire au maire
de chaque commune la remise de toutes les lettres qui lui
sont delivrees au secretariat de la sous-prefecture. Ces

messagers n'ont pas le droit d'exiger aucune taxe ni
indemnite de la part des particuliers pour lesquels ils

seraient porteurs de lettres provenant d'une autorite publique

quelle qu'elle soit. Toutes ces lettres doivent etre
remises au maire qui doit alors les faire parvenir par lui-



— 253 —

meine ou par son appariteur ä leur adresse. J'ai l'honneur
de vous saluer ».

En 1806 (16 decembre) *, le prefet du departement
intervient dans un cas ä peu pres semblable ä celui qui

occupa le sous-prefet. « Le Directeur des contributions,
ecrit-il, se plaint de la negligence de plusieurs messagers
de canton qui, au lieu de parcourir les communes deux fois

par semaine, comme ils le doivent, s'y presentent ä peine
deux fois par mois, d'oü il arrive que les depeches sont

quelquefois quinze jours avant de parvenir ä leur destination,

que souvent ineme, pour s'epargner une partie de

leurs tournees, ils profitent des occasions qu'ils rencontrent

pour faire passer leurs paquets dans les communes et que
les paquets se trouvent souvent retardes et quelquefois
perdus ». Et il prie le sous-prefet de Porrentruy «de

recommander aux messageis la plus grande exactitude
dans leur service et de sevir rigoureusement contre ceux

qui se rendraient coupables de pareilles negligences... »

Les places de messager etaient donnees ä ceux qui s'en

cbargeaient a meilleur compte. Yoici quelques renseigne-
ments relatifs ä la repourvue, en 1811, d'une place de

messager des environs de Saignelegier :

i° L'adjudicataire sera tenu de faire deux tournees par
semaine, savoir le lundi et le jeudi, jours auxquels il se

iendra aux bureaux des maires des Bois, Noirmont et

Muriaux et se transportera de suite au bureau de la poste
de Saignelegier pour y porter les lettres et paquets
administrates et retirer ceux qui seraient adresses aux
fonctionnaires et habitants des communes ci-dessus

designees.

1 En 1806, le calendrier republicain fut remplace par le calen-
diier gregorien.
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2° Les lettres et paquets de la mairie de Peuchapatte,

'qui n'est pas sur la route, seront deposes ä la mairie de

Noirmont.

3° En outre du prix d'adjudication, le messager facteur

recevra une remise de 5 centimes par lettre ou paquet ä

l'adresse des particuliers.
La valeur des prestations susindiquees fut taxee ä

150 francs par an. II y eut trois « miseurs » : le premier
offrit d'executer le service pour 100 francs ; le second,

pour 90 francs et le troisieme, pour 88 francs 40 centimes.

« Apres quoi, ajoute le proces-verbal, ledit service ayant
ete crie plusieurs fois au rabais sur cette derniere somme,
et personne n'ayant voulu s'en charger pour une somme

inferieure, il a ete adjuge... > (signe : le Maire des Bois :

Godat).

La somme ä payer fut repartie comme suit :

Les Bois, avec 1013 antes : 33 fr. 81

Noirmont, avec 916 antes : 30 » 56

Muriaux, avec 650 antes : 21 »

Peuchapatte, avec 70 ämes : 2 » 33

Total 88 fr. 40

(A suivre.) Marc HENRIOUD.

PETITE CHRONIQUE

La Sociitt d'histoire du canton de Fribourg a eu son assemblde
annuelle dans le beau village d'Arconciel le 10 juillet dernier. Ce

fut une journde fort rdussie, dans un site interessant et au
»milieu d'une population sympathique et tres hospitaliere. On y

1 Archives de l'Etat de Berne.
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